
Déparîemeni du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 27 MARS 2019

DÉLIBÉR.\TION N° 2019-55

PROCÉDIÎRESADMÏNISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

33 - Contrai de raccordement avec Gaz Réseau Distribution France (GRDF) des installations d'injection
dans le réseau de distribution de gaz naturel, du biométhane produit par la station de dépoUution

L'an deux mille dix-neuf, le \ ingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoque le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, .sous la Présidence de Guy MESS.AGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vlce-Présidenl(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Cluistine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président •
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-ERANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Conunune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DES.^CHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GF.BAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOLTVRES), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Calliy CAUCHIE (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et LéonÉDART(Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUEl et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVII.LE), Jean-Pierre LHCMAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAÎNT-BRICB-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(c)s et rcprésenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)
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PROCÉDl'RESADMINISTRATIVES FONCIERES ET JURIDIQUES

33 - Conlrat de raccordement avec («az Réseau Distribution France (GRDF) des installations d'injection
dans le réseau de distribution de gaz naturel, du bioniéthane produit par la station de dépollution

EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans le cadre du projet d'extension de la station de dépollution des eaux usées du SIAH. il est nécessaire de
revendre le btogaz produit par les processus de digestion des boucs.

Dans cette perspective, il est envisagé de passer une convention avec GRDF relative au raccordement des
installations d'injection du biométhane produit par la station de dépollution dans le réseau de distribution de gaz
naturel de GRDF.

Cette convention de raccordement vise à définir les conditions générales dans lesquelles GRDF s'engage à
réaliser, à la demande du SIAH les ouvrages de raccordement conformément à la convention ainsi que toutes
opérations ou tous actes y concourant.

Les modalités d'injection du biomélhane produit par le SIAH font l'objet d'une convention d'injection signée
entre le producteur et GRDF. objet d'une délibération spécifique (convention n*^ 2019-03-16 également à l'ordre
du jour de ce comité).

Les ouvrages de raccordement comprennent le raccordement de l'installation d'injection au réseau de
distribution.

Les coûts alTérents au raccordement sont à la charge de l'exploitant de la station dans le cadre du marché de
Conception-Réalisation-Exploitation-Maintenance (CREM ).

CECT EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Christine PASSENAUD.

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu le Code de l'énergie, et notamment les articles L. 446-1 et suivants et D. 446-3 et suivants.

Considérant la volonté du SIAH de réinjecter dans le réseau GRDF le biogaz produit par la digestion des boues
de la station de dépollution du SIAH,

Considérant la nécessité de signer une convention d'achat avec une société d'énergie.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Approuve la convention n° 2019-03-17 relative au raccordement des installations d'injection du
biométhane produit par la station de dépollution dans le réseau de distribution de gaz naturel
de GRDF,

1' Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette convention.

BONNFUIL-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

lES^ÇrER^v

Présidai Sjmdjçal^
Maire honoraire detCHJvRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : Àh cr,aJ
Affichée le :_y 3
Retirée le :

Laprésente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
deCERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter desapublication.


